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Syndicat des employé-e-s de métiers d’Hydro-Québec 

Un grave accident est survenu le 15 septembre 2010 à Lebel-sur-
Quevillon, dans la région Abitibi-Témiscamingue. Selon les premières 
informations, le travailleur aurait eu contact avec le 14.4 kV. Il a été 
transféré dans un hôpital pour grands brûlés à Québec. Notre confrère a 
subi des blessures majeures. Nous sommes en attentes d’autres 
informations. 
 
Nous sommes préoccupés par cet évènement qui, encore une fois, a des 
conséquences graves sur la vie d’un travailleur. Il ne faut jamais oublier 
d’être rigoureux dans l’application des encadrements de sécurité qui 
ont été développés suite à des évènements accidentels. Parmi ceux-
ci, il y a tous les encadrements reliés au Code de sécurité des travaux tels 
que le respect des distances d’approche, la balisage au sol et en hauteur, 
la visite préalable avant le début des travaux, etc. 
 
La CSST est intervenue dans cet accident. 
 
Nous souhaitons un prompt rétablissement au travailleur accidenté et nous 
sommes en attente des résultats de l’enquête officielle à venir. 
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